
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2024  
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 03 juin 2024 par le Maire, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la présidence 

du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LEMARCHAND Abel, M. DOCQ Noël,       

Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON 

Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), Mme CASANOVA Sabine 
(pouvoir à M. CHARLOT Christian), Mme TABUR Caroline (pouvoir à M. BRIÈRE Alain).   

 

ABSENTS N’AYANT PAS REMIS POUVOIR : M. LOUIS Benoît. 
 

Secrétaire de séance : Mme LEROUX Marie-Laure.   
 
Après l’appel le quorum est atteint.  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 04 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 09 avril 2024 
 

2 – Tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2025 
 

3 - Budget Principal – Décision modificative n° 1 
 

4 - Demande d’admission en non-valeur sur le budget communal 

5 - Demande du Centre Communal d’Action Sociale de Jullouville - CCAS – pour la réalisation de la 

gestion administrative et comptable du CCAS par la commune de Jullouville 

6 - Convention pour le financement, la réalisation et l’entretien de travaux du domaine routier 

départemental - RD 911 Pérennisation des aménagements tests réalisés sur le territoire de Granville 

Terre et Mer Commune de Jullouville 

7 - Demande du Département de la Manche pour la contribution de la commune de Jullouville au Fonds 

d’Aide aux Jeunes - FAJ 2024 

8 - Résultats de l’appel à candidatures pour la création d’un ensemble de résidences principales sur 

une parcelle d’environ 3000 m² avenue Lanos Dior  

9 - Organisation d’un marché de créateurs les 7 juillet, 28 juillet, 11 août et 18 août 2024, Place du 

Casino de 17h00 à 20h00.    

10 - Subventions aux associations 

11 - Convention d’intervention de l’EPF Normandie sur la friche Ancien Cinéma L’Estival  
 

Questions diverses 
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Monsieur le Maire : Bonjour à toutes et à tous, je vous remercie de votre présence dimanche lors des 
élections Européennes et nous allons nous revoir le 30 juin et le 07 juillet. Je sais que vous serez tous 
mobilisés à venir voter ou à donner procuration. Je vous invite à la fin pour que l'on puisse échanger 
entre nous des actualités du moment. Je vais faire un peu de politique mais lorsque je regarde les 
résultats d’hier pour Jullouville, je pense que le côté vivre ensemble et le côté sans extrême, résultats 
similaires pour Carolles et Saint-Pair-sur Mer, je pense que nous sommes dans une quiétude de vie qui 
est extrêmement importante et qu'il faut protéger.  
Je voudrais vous demander de rajouter un point à l'ordre du jour, concernant une convention avec 
l’EPF Normandie pour la démolition de la friche de l'ancien cinéma.  
Avis favorable du Conseil Municipal pour ce point à ajouter à l’ordre du jour. 
Nous vous donnons de suite le dossier avec la convention financière et nous en reparlerons tout à 
l’heure.  
 
 
N° 10.06.2024/01 – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 09 avril 2024 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
En l’absence d’observation sur le procès-verbal du conseil municipal du 09 avril 2024, le conseil 
municipal, à l’unanimité décide de l’approuver 
 

 
Monsieur Pierre CHÉRON : Nous n’avons pas de soucis particulier sur ce procès-verbal, mais parfois 
nous nous demandons à quoi cela sert de voter car après renseignement à la sous-préfecture, ce n’est 
pas le même qui arrive là-bas. Nous en reparlerons en questions diverses, 
 
 
N° 10.06.2024/02 – TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES POUR L’ANNÉE 2025 

 
Monsieur le Maire annonce que conformément à la Loi n°78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme 
de la procédure pénale sur la police judiciaire et le jury d’assises et au Code de Procédure Pénale, il 
convient de tirer au sort les personnes susceptibles de siéger au jury d’assises 2025 à partir de la liste 
électorale.  
 
Selon la répartition faite par arrêté préfectoral, 1 juré est à désigner pour Jullouville. Cependant, il 
convient de tirer au sort un nombre triple de celui fixé par Monsieur le Préfet, à savoir 3.  
 
Ceux-ci serviront à dresser la liste communale préparatoire de la liste annuelle des candidats jurés 
pour l’année 2025.  
 
Monsieur le Maire rappelle les modalités de tirage au sort :  
 

- le tirage est opéré en la présente séance du Conseil Municipal ;  
 

- la loi n’a pas précisé de modalités pratiques du tirage au sort ;  
 

- le tirage portera sur la liste générale des électeurs de la commune ;  
 

- un premier tirage donnera le numéro de la page de la liste générale des électeurs ;  
 

- un second tirage donnera la ligne et, par conséquent, le nom du juré ;  
 

Entendu cet exposé, le Conseil Municipal, fait procéder publiquement au tirage au sort à l’issue duquel 
3 personnes sont désignées comme susceptibles de siéger au jury d’assises 2025, à savoir :   
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N° de page N° de ligne 

NOM 
(de naissance) 

PRÉNOM 
NOM d’usage 

(d’épouse) 

1 226 4 RIGAL Christiane TAILLANDIER 

2 223 8 RENAULT Béatrice LEROY 

3 203 1 OLIVIER Guylaine GOURDEAU 

 
 
N° 10.06.2024/03 – BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 
Monsieur le Maire expose :  

Les décisions modificatives ont pour objet de réaliser un ajustement des prévisions budgétaires en 

recettes et/ou en dépenses et permettent ainsi de prendre en compte des éléments nouveaux, non 

intégrés dans les prévisions initiales du budget primitif.  
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et D2342-2 relatifs 

aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives,  
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;  
 

Vu la délibération n° 09.04.2024/08, adoptant le budget primitif pour l’exercice 2024, 
 

Considérant qu’il y a lieu de réajuster en conséquence le budget 2024 tant en dépenses qu’en recettes,  
 

La présente décision modificative n°1 concerne les ajustements présentés dans le tableau ci-après par 

chapitre - nature comptable :   

 

DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
Désignation 

 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

 
INVESTISSEMENT 

    

D-231 : Immobilisations corporelles en cours  0.00 € 40 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
R-238 : Avances versées sur commandes d’immobilisations 
corporelles  

0.00 € 0.00 € 0.00 € 40 000.00 € 

TOTAL 041 : Opérations patrimoniales 0.00 € 40 000.00 € 0.00 € 40 000.00 € 

D-231 : Immobilisations corporelles en cours 18 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-231-109 : Accessibilité PMR route Les Planches     0.00 € 6 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D231-130 : Mobilier urbain 0.00 € 12 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 18 000.00 € 18 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT  18 000.00 € 58 000.00 € 0.00 € 40 000.00 € 
 

    

Total Général  40 000.00 € 40 000.00 € 

 

Le Conseil Municipal approuve  

La décision modificative n°1 comme ci-avant présentée.  
 

Après en avoir délibéré,  

Adopté à l’unanimité.  
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N° 10.06.2024/04 – DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR SUR LE BUDGET COMMUNAL 

 
Monsieur le Maire rappelle que les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par la 

collectivité mais dont le recouvrement ne peut être mené à terme par le comptable public en charge 

du recouvrement.  

Monsieur le Trésorier de Granville présente pour admission en non-valeur les titres de recettes T-532 

et T-548 d’un montant total de 420,00 euros (quatre cent vingt euros) relatifs à l’année 2024, non 

soldés, pour lesquels les poursuites sont restées sans effet et pour lesquels aucune action en 

recouvrement n’est possible.  

Le redevable est un particulier, le motif de la présentation en non-valeur est : NPAI et demande de 

renseignement négative.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,  

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique,  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, et la procédure relative aux créances irrécouvrables,  

 

Vu la demande d’admission en non-valeur transmise par le comptable public,  

Considérant qu’il s’agit de recettes qui n’ont pu être recouvrées malgré les poursuites qui se sont 

avérées infructueuses,  

Considérant qu’il convient pour régulariser la situation budgétaire de la commune de les admettre en 

non-valeur,  

Le Conseil Municipal accepte :  

- que les créances présentées sont irrécouvrables malgré les procédures intentées par le comptable 
public,  

- que la somme de 420,00 € (quatre cent vingt euros) soit admise en non-valeur,  

- que les crédits nécessaires à ces annulations soient inscrits au budget primitif 2024 de la commune.  

   

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité. 
 

 
N° 10.06.2024/05 – DEMANDE DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – CCAS – POUR LA RÉALISATION 
DE LA GESTION ADMINISTRATIVE ET COMPTABLE DU CCAS PAR LA COMMMUNE DE JULLOUVILLE 

 
Monsieur le Maire expose :  
 

L’organisation et le fonctionnement du Centre d’Action Sociale de Jullouville, établissement public 
administratif communal, sont régis par les articles L.123-4 à L.123-9 et R.123-1 et suivants du Code de 
l’Action Sociale et des Familles.  
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Ainsi, le Centre Communal d’Action Sociale de Jullouville est doté d’une personnalité morale de droit 
public lui conférant :  
 

- une autonomie administrative à l’égard de la commune de Jullouville,  
- une existence administrative et financière distincte de la commune de Jullouville,  
- une gestion par un Conseil d’Administration qui détermine les orientations et les priorités de 

la politique sociale locale.  
 
 

Par délibération du 09 avril 2024, le Conseil d’Administration du CCAS de Jullouville a établi son siège 
en Mairie de Jullouville Place René Joly et a demandé la réalisation de sa gestion administrative et 
financière par la Mairie de Jullouville.   
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Fonction publique,   
 
Vu les articles L.123-6 et R.123-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu les articles 61 et suivants de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
 
Considérant que le CCAS de Jullouville est un établissement public administratif communal, et qu’il 
dispose d’une autonomie financière et d’une personnalité juridique,      
 
Considérant que la commune de Jullouville ne peut pas créer des emplois permanents en son sein dans 
le seul objectif de mettre à disposition des agents auprès du C.C.A.S. de Jullouville car c’est en principe 
au CCAS de créer ses propres emplois permanents et de recruter ses propres agents,  
 
Considérant que le Conseil d’Administration du CCAS de Jullouville ne souhaite pas recruter un agent,  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Jullouville demande à la commune de Jullouville la réalisation 
à titre gracieux de sa gestion administrative et comptable à compter du 17 juin 2024. Nota bene : cette 
gestion administrative et comptable ne concerne pas l’EHPAD Les Jardins d’Henriette qui dispose 
d’un budget annexe.   
 
La gestion comptable et administrative à titre gracieux pour le CCAS de Jullouville ne permet pas 
d’imposer la réalisation desdites missions à un agent communal, c’est le principe du volontariat qui 
doit s’appliquer.  
 
Il est donc possible pour la commune de Jullouville, sous réserve de l’accord d’un agent communal 
présentant les qualités et compétences professionnelles requises, d’accepter cette demande.   
 
Selon l’article L.512-7 du Code Général de la fonction publique, la mise à disposition est subordonnée 
à la passation d’une convention entre les deux parties et au remboursement des charges salariales 



 
 
 

6 

afférentes à l’emploi du fonctionnaire. Elle doit recueillir l’accord du fonctionnaire et être prévue par 
une convention conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil.  
 
Une convention de mise à disposition prononcée au titre de l’article L.512-8 du Code Général de la 
Fonction Publique est jointe à la présente délibération.  
 
Cette intégration devra intégrer différentes modalités :  
 
*L’article L133-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles stipule que « Toute personne appelée à 
intervenir dans l’instruction, l’attribution ou la révision des admissions à l’aide sociale et notamment 
les membres du Conseil d’Administration du CCAS sont tenus au secret professionnel dans les termes 
des articles 226-13 et 226-14 du code pénal et passibles des peines prévues à l’article 226-131 ».  
 
*Chaque compte-rendu du Conseil d’Administration sera réalisé par le membre du Conseil 
d’Administration du CCAS de Jullouville désigné secrétaire de séance. Les débats du Conseil 
d’Administration du CCAS de Jullouville seront résumés dans un compte-rendu intégrant les 
délibérations dans l’ordre des affaires inscrites à l’ordre du jour de chaque séance.    
 
*Les délibérations du Conseil d’Administration du CCAS de Jullouville seront transmises pour visa au 
contrôle de légalité de la Sous-Préfecture d’Avranches.   
 
*La mise en œuvre administrative et comptable des délibérations du Conseil d’Administration du CCAS 
de Jullouville par la Mairie de Jullouville sera effectuée après visa du contrôle de légalité de la Sous-
Préfecture d’Avranches.  
 
Le Conseil Municipal :  
 
- Approuve l’établissement du siège du Centre Communal d’Action Sociale de Jullouville en Mairie 

de Jullouville Place René Joly,  
 
- Dit que la gestion administrative et comptable du Centre Communal d’Action Sociale de Jullouville 

ne concerne pas l’EHPAD Les Jardins d’Henriette qui dispose d’un budget annexe,   
 

- Approuve la gestion administrative et comptable du Centre Communal d’Action Sociale de 
Jullouville à titre gracieux par la commune de Jullouville,  

 
- Dit qu’une lettre de mission sera réalisée pour un agent municipal pour intervenir pour la gestion 

administrative et comptable du Centre Communal d’’Action Sociale de Jullouville après adoption 
de la présente délibération,  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe.           
    
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur le Maire : Le budget CCAS est un budget bien à part de la commune, c'est une comptabilité 
à part. C'est comme si nous avions deux sociétés. Ce sont des établissements publics autonomes. Le 
CCAS gère deux activités : une activité sociale (l'aide aux administrés, l’aide alimentaire, …) et un 
budget annexe de gestion de l'EHPAD. Par souci de simplification et avec la mise en place de 
l'administrateur provisoire du CCAS par l’Agence Régionale de Santé, ce dernier a proposé que la 
gestion administrative et comptable du CCAS revienne en mairie, comme c'était il y a des années. Les 
règles administratives nécessitent de délibérer avec une mise à disposition par une passation d'une 
convention entre les deux parties. Il faudra l’accord de l'agent pour gérer l’administratif et la 
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comptabilité du CCAS. Quand nous avons soumis ce sujet à la Sous-préfecture, cette dernière nous a 
conseillé d’indiquer dans la délibération : « selon l'article 512-7 du Code Général de la fonction 
publique, la mise à disposition est subordonnée à la passation d'une convention entre les deux parties 
(CCAS et Mairie). Elle doit recueillir l'accord du fonctionnaire et est prévue par une convention conclue 
entre l'administration d’origine et l’organisme d’accueil ». Cette convention est extrêmement 
importante pour une droiture dans la gestion.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Sur le principe, il y a aucun problème, mais l’aide que la commune va 
apporter au CCAS est à titre gracieux et en parallèle, nous demandons le remboursement des charges 
sociales afférentes à l’emploi du fonctionnaire, ce n’est donc pas à titre gracieux ?  
 

Monsieur le Maire : Nous ne sommes pas remboursés par le CCAS.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Ce n’est pas ce qui est noté, ce n’est donc pas gracieux puisqu’il y a une 
notion de remboursement. Le mot « gracieux » ne me semble pas adapté.   
 

Monsieur le Maire : Le texte a été vu avec la Sous-préfecture et l’article 5 de la convention le précise : 
« Le centre Communal d’Action Sociale de Jullouville ne verse aucun remboursement de rémunération 
à la ville de Jullouville pour l’agent mis à disposition à titre gracieux » 
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je vous fais remarquer que nous n’avions pas vu jusqu’ici la convention.  
 

Madame Florence GRANDET : Cette nouvelle charge est évaluée à 104 heures, comment cela va t’il 
s’organiser ? Un agent avait-il un trou dans son emploi du temps pour absorber cela ?  
 

Monsieur le Maire : Les demandes de logements et les aides sociales se feront comme cela se faisait 
avant. Ils se feront au niveau de la comptabilité afin que cela soit fait de manière discrète, et non pas 
au niveau de l’accueil. Une discrétion est importante pour ce genre de sujet. De plus, les bons 
d’épicerie sociale ne sont plus des bons mensuels mais déterminés en fonction de la situation de 
chaque personne bénéficiant de l’aide. 
 

Madame Florence GRANDET : L’agent qui va prendre cette fonction aura une rémunération 
complémentaire ?  
 

Monsieur le Maire : C’est intégré dans son temps de travail. Nous avons demandé à l’agent qui est 
tout à fait d’accord.    
 

Monsieur Christian BALLOU : N’y a-t-il pas conflit d’intérêt lorsque la convention va être signée par le 
Président du CCAS, Alain Brière et par le Maire de Jullouville, Alain Brière ?  
 

Monsieur le Maire : Le Maire de la commune est aussi Président du CCAS. C’est dans les textes.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Avec les réponses que vous venez d’apporter, il n’y a plus d’ambiguïté. Il y 
a aussi une autre chose, le CCAS est là également pour aider la Maison de retraite, il y avait une partie 
du personnel qui était un peu sur les deux. Dans le cadre de la nouvelle organisation, suite à la gestion 
entièrement autonome de l'EHPAD et au contrôle de l’ARS, ce mixte des deux va-t-il être supprimé ? 
Ce serait bien que cela soit acté en conseil d’administration.  
 

Monsieur le Maire : C'est bien pour cette raison que cette gestion administrative sociale revient dans 
l’activité communale. J’en profite pour faire le point sur la Maison de retraite, comme à chaque conseil 
municipal. Il y a 15 jours, l’administrateur nous a présenté le bilan 2023 de l'EHPAD. J'ai bien dit de 
l'EHPAD, exclusivement. Les résultats sont à l'équilibre avec un plus de 20 000 €, essentiellement dû 
au financement de l’ARS de 44 %, le Département finance 18 % et le reste par le financement des 
résidents. Pour atteindre l'équilibre, l’ARS a financé en 2023 près de 200 000 € ce qui permet donc un 
budget 2023 à l'équilibre. Reste maintenant les années futures. La prochaine rencontre que nous 
propose l’administrateur est pour faire un point sur l'équilibre 2024 et les années suivantes. Sachant 
que les textes précisent que l’administrateur ne peut pas intervenir plus de 2 × 6 mois. L’administrateur 
ayant été nommé en septembre 2023, nous sommes mi-juin, l’échéance arrive. Je pense que l’ARS va 
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prochainement faire des propositions. Je sais que l’ARS a demandé une réflexion autour de la 
performance, quelle mutualisation peut se faire avec d’autres Maisons de retraite, afin d’être plus 
opérationnel. Nous en saurons plus lors d’une prochaine rencontre avec l’administrateur. Je suis 
satisfait de l’intervention de l’administrateur, car la commune de Jullouville finançait, avant 
l’intervention de l’ARS, la masse salariale de l'EHPAD, puisque le directeur était financé à 50 % hors 
des fonctions de directeur du CCAS, le poste d'adjoint au directeur qui était financé à 30 % et le poste 
d’animateur financé à 20 %. Nous avions presque deux équivalents temps plein financés par la 
commune pour équilibrer les comptes. Jusqu'où l’EHPAD peut aller de manière autonome, est-ce que 
l'EHPAD peut subvenir à ses besoins sans subvention de l’ARS ? On voit bien que dans les hôpitaux 
publics, l’ARS met au pot. Lorsque l’on voit 44 % de financement en 2023 de l’ARS, on peut se 
demander jusqu'où on va. Et évidemment, nous souhaitons garder la Maison de retraite et cela a été 
évoqué lors de nos rencontres avec l’administrateur et le Directeur Général de l’ARS. C’est tout ce que 
je peux vous dire à ce jour concernant la Maison de Retraite. Est-ce que Monsieur Charlot, Madame 
Margollé, Monsieur Graff, Monsieur Chéron et Monsieur Bisson souhaitent compléter ? Est-ce que je 
relate bien ce qui s’est passé ?  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Pour moi, tout à fait, il n’y a aucun problème. La seule chose est qu’il est 
facile de parler d’équilibre ou de déséquilibre quand le prix de l’hébergement est imposé.  
 

Monsieur le Maire : Par le Département et qui ne pèse que 18 % dans le financement total.   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Oui par le département. Il y a un déficit mais il bloque les prix. Alors que 
nous avions prévu une augmentation qui aurait augmenté les finances, peut-être pas permis de 
retrouver l’équilibre parfait mais au moins de limiter le déséquilibre. C’est la remarque que je voulais 
faire.    
 

Monsieur le Maire : Les tarifs d'hébergement, c'est le Département et le Département ne souhaite pas 

augmenter les tarifs. Il veut les mêmes tarifs partout. Il y a beaucoup d'établissements dans la même 

situation.  

 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 10.06.2024/06 – CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE POUR LE FINANCEMENT, LA 
RÉALISATION ET L’ENTRETIEN DE TRAVAUX DU DOMAINE ROUTIER DÉPARTEMENNTAL – RD911 – 
PÉRENNISATION DES AMÉNAGEMENTS TESTS RÉALISÉS SUR LE TERRITOIRE DE GRANVILLE TERRE ET MER 

 
La convention ci-jointe a pour objet de définir, entre les parties, les modalités techniques et financières 

liées au financement, à la réalisation et à l’entretien ultérieur de la pérennisation de l’aménagement 

cyclable test mis en œuvre en 2021 sur la commune de Jullouville.  

Le Conseil Municipal :  
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe,  

- Dit que les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2024 et suivants.  
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  
 

Monsieur le Maire : je note que j'entends beaucoup moins de critiques sur la piste cyclable qui a été 
réalisée. Elle est de plus en plus utilisée. Elle est très sécurisante pour les vélos et nous avons la largeur 
adéquate que ce soit sur la piste cyclable ou la voie routière. J'entends aussi des demandes de mettre 
une petite ligne blanche sur la voie routière. J’ai posé la question au Département qui m’a répondu 
que les normes n’obligent pas une ligne centrale et que cela oblige les voitures à ralentir. Il en est de 
même pour Saint-Pair-sur-Mer où la limitation va passer à 50 km/h et où il n’y aura pas de marquage 
non plus. La commune de Saint-Pair-sur-Mer réfléchit après le Pont Bleu, qui a été élargi, à prolonger, 
sans doute à gauche, la piste cyclable.  
 

Madame Florence GRANDET : D’ailleurs, les travaux du pont se terminent quand ?  
 

Monsieur le Maire : Je n’ai pas la date de fin.  
 

Madame Florence GRANDET : D’accord. Petite remarque, la bordure est coupée du côté de la piste 
cyclable et droite du côté des voitures et lorsque l’on voit le nombre de traces sur cette bordure, en 
imaginant les conséquences sur le parallélisme, sur des pneus fendus ou éclatés, il aurait été préférable 
de mettre la même bordure des 2 côtés.  
 

Monsieur le Maire : Nous avons également posé cette question au Département, car dans les grandes 
villes les bordures sont arrondies de chaque côté, le Département nous a répondu que ce sont les 
normes.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je ne sais pas comment le Département fonctionne, mais je vous avais 
envoyé une photo de la piste cyclable de Sartilly et je pense que c’est ce qu’il aurait fallu faire. Je rejoins 
l’idée de Madame Grandet, avec un argument un peu différent, quand il y a une ambulance, nous ne 
pouvons pas nous ranger. Alors qu’à Sartilly, nous pouvons. Le département nous fait régulièrement 
des leçons de prudence et de sécurité au niveau de la vitesse et là une route qui est quand même en 
ligne droite sur une certaine distance, avant il y avait des balises, que le Département a enlevé pour 
mettre des Stops. Ils font un aménagement plus insécuritaire. Ce manque de ligne blanche introduit 
une source de conflit entre automobilistes, en cas d’accrochage la ligne séparative est primordiale. Je 
pense que le Département veut simplement faire une économie de peinture.    
 

Monsieur le Maire : Oui, Monsieur Chéron, c’est le sujet dogmatique de la règle du Département 
concernant les routes.   
  

Monsieur Pierre CHÉRON : Un jour nous avons eu une réflexion en commission travaux et Monsieur 
Charlot nous a dit que le Département ne souhaitait pas mettre un Stop parce que ça obligerait à 
mettre une bande blanche et que le Département pour des raison d’économie ne voulait pas. Monsieur 
Charlot ?  
Monsieur Christian CHARLOT : C’est effectivement un argument qui est utilisé, que ce soit à Saint-
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Michel-des-Loups ou à la Championnière. Là où il y a des priorités à droite, une personne sur trois les 
respectent, deux sur trois s’en moquent, nous avions demandé des Stops et effectivement la réponse 
qui m’avait été faite par le Département était une réponse économique.   
 

Monsieur le Maire : Le sujet a été évoqué au département, nous avons eu la réponse citée 
précédemment.  
 

 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 10.06.2024/07 – DEMANDE DU DÉPARTEMENT DE LA MANCHE POUR LA CONTRIBUTION DE LA COMMUNE 
DE JULLOUVILLE AU FONDS D’AIDE AUX JEUNES – FAJ 2024 

 
Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est un dispositif départemental destiné aux jeunes de moins de 25 
ans sous conditions de recherche :  
 
- Aides liées à la subsistance : frais liés à l’alimentation, à l’hygiène, aux vêtements de première 

nécessité  
- Aides d’extrême urgence 
- Aides liées à l’insertion : vêtements ou outils professionnels, frais liés à une formation, mobilité 

600 € par an et par jeune 
- Actions collectives  
 
En 2023, 1119 jeunes ont bénéficié du FAJ par le biais d’une aide individuelle ou d’actions collectives.  
 
Subsistance : 425 aides pour 76 012 €  
 
Insertion : 226 aides pour 66 486 €     
 
 
Extrême urgence : 248 aides pour 15 580 € 

Actions collectives : 368 jeunes, 7 actions collectives pour 104 000 € portées par des organismes tiers  

Actions collectives logement et accompagnement logement : 1 650 jeunes, 5 organismes 

d’accompagnement des jeunes pour la recherche ou des besoins liés au logement pour    84 000 €   

La gestion administrative et financière du FAJ du Département de la Manche est assurée par la Ligue 

de l’enseignement de Normandie.  

 

Le dispositif FAJ est financé par :  

Le Département : 218 000 € ; 173 communes et intercommunalités : 72 818 € ;                           la CAF : 

21 000 € ; la MSA : 2 000 € 

Le Département de la Manche sollicite la commune de Jullouville pour participer au financement du 

Fonds d’Aide aux Jeunes – FAJ 2024 pour un montant de 0,23 € par habitant. Le nombre d’habitants 

retenu est de 2382.  

La participation volontaire de la commune au Fonds d’Aide aux Jeunes – FAJ 2024 de 0,23 € par 

habitant, pour le nombre d’habitants retenus de 2382 s’élève à 547,86 € pour l’année 2024.     

Le Conseil Municipal :  

1. Valide la participation de la commune de Jullouville au Fonds d’Aides aux Jeunes – FAJ 2024 pour 

un montant de 547,86 €, 

2. Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes ou documents relatifs à cette participation, 

3. Dit que la dépense correspondante sera inscrite en dépenses au budget principal de la commune.  

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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Suspension de séance pour signature du procès-verbal du Conseil Municipal du 09 avril 2024 : 18h53 
 

Reprise de la séance : 18h57 
 
 
N° 09.04.2024/08 – RÉSULTATS DE L’APPEL A CANDIDATURES POUR LA CRÉATION D’UN ENSEMBLE DE 
RÉSIDENCES PRINCIPALES POUR UN TERRAIN D’ENVIRON 3000 M² SUR LA PARCELLE AO 535 AVENUE LANOS 
DIOR  

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L.2241-1,  
 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.442-1 à L.442-14,  
 

Vu l’avis de France Domaine du 21 octobre 2022,  
 

Vu l’appel à candidatures lancé le 13 janvier 2024 pour la création d’un ensemble de résidences 
principales sur une parcelle d’environ 3000 m² avenue Lanos Dior.  
 
 

Pour rappel, il a été demandé aux candidats de produire les éléments suivants :  
 

- 1 note de présentation du candidat (ou du groupement),  
 

- 1 note générale de présentation du programme immobilier comprenant des visuels et précisant le 
nombre de logements destinés à des résidences principales uniquement,   

 

 
 

- 1 proposition financière pour l’acquisition des 3000 m² du terrain, montant en euros.  
 

Prix plancher de l’évaluation des domaines 100 € / m².  
 
Les candidats devant indiquer les moyens mis en œuvre concernant la destination pour résidences 
principales.  
 
Considérant que ladite parcelle n’est pas affectée à un usage direct du public, ni à un service public et 
n’est pas utilisée par la commune,  
 
Considérant les conclusions des commissions ouverture de plis, appels d’offres et des membres du 
Conseil Municipal lors de l’audition des 5 candidats le 25 mars 2024 : 5 candidatures ont été reçues en 
bonne et due forme.  
 
Les candidatures ont été examinées selon les critères suivants : respect de la destination pour 
résidences principales, offre de prix proposée, intérêt du projet, qualité environnementale et 
paysagère, qualité esthétique.  
 
Les commissions ouverture de plis, appels d’offres et les membres du Conseil Municipal ont auditionné 
les 5 candidats le 25 mars 2024 et ont établi le classement comme suit :  
 

N° 1 : Les Constructions du Mont-Saint-Michel  
 

N° 2 : Pozzo Promotion 
 

N° 3 : Design Promotions 
 

N° 4 : Groupe Edouard Denis 
 

N° 5 : Maisons Guillaume 
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Le Conseil Municipal de 09 avril 2024 a délibéré pour recevoir les 3 premiers candidats pour une 
nouvelle audition : 1. Les Constructions du Mont-Saint-Michel ; 2. Pozzo Promotion ;        3. Design 
Promotions.  
   
Les commissions ouverture de plis, appels d’offres et les membres du Conseil Municipal ont 
auditionné ces 3 candidats le 03 juin 2024 et ont établi le classement de Pozzo Promotions en n°1.  
 

Le Conseil Municipal :  
 
1 . Constate que la parcelle AO 535 n’est plus affectée à l’usage direct du public, ni à un service   public, 
 

2 . Prononce le déclassement du domaine public communal de la parcelle AO 535 située avenue Lanos 
Dior,  

 

3 . Une partie de cette parcelle, représentant une bande de terrain d’environ 3000 m², est destinée à 
recevoir un projet de création de résidences principales, demande de bornage en cours, 

 

4. Autorise la cession à Pozzo promotion pour la création d’un ensemble de résidences principales, 
sous réserve de la réalisation préalable d’un bornage permettant d’isoler une 
bande de terrain d’environ 3000 m² et d'inclure dans l'acte authentique le règlement de 
commercialisation (clause de résidence principale, anti-spéculative, sanctions en cas de non-
respect des obligations, …)  de la société Pozzo Promotion annexée au présent, 

 

5. Autorise la cession pour un montant de 300 000,00 €,   
 

6. Une commission « Grunes » sera créée et composée de quatre conseillers de la majorité et d’un 
conseiller de chaque groupe de d’opposition. Cette commission sera intégrée à la préparation de l’acte 
de vente et au suivi du projet. 
 

7. Désigne Maitre Anne-Charlotte LECLUSE 261 rue Ampère à Saint-Pair-sur-Mer pour la rédaction des 
actes à intervenir,  

 

8. Autorise Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.    

 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur le Maire : La proposition de la société Pozzo Promotion est la proposition qui nous a le plus 
satisfait, à l’unanimité, et nous étions nombreux à ces auditions puisque je les avais ouvertes à tous 
les membres du Conseil Municipal qui souhaitaient y assister. Nous avons été intéressés par le côté 
architectural, qui est composé de 33 logements et surtout par un prix intéressant pour les futurs 
acquéreurs et en particulier une accession pour des résidences principales ou pour du locatif à l’année 
uniquement.  Il nous a également proposé une offre pour des primo-accédants de moins de 35 ans et 
des propositions à prix réduits et cela pour 6 logements. Nous avons beaucoup de résidences 
secondaires mais peu de résidences principales. Nous avions fait 4 lots de primo-accédant Résidences 
Les Rives du Thar. Il y aura des logements aidés au lieu de l’ancien cinéma L’Estival, en plein centre-
ville, le lotissement de Bouillon comprendra 19 pavillons en location accession et donc aux Grunes plus 
d’une trentaine d’appartements. La commune de Jullouville peut être fière de ce développement de 
résidences principales, c’est ce que l’on voulait tous. Le règlement de commercialisation vient de vous 
être distribué. Je vous propose la création d’une commission « Grunes » pour le suivi du projet, 
composée de quatre conseillers de la majorité et d’un conseiller de chaque groupe de l’opposition. Je 
laisse chaque équipe désigner leur membre. Ce dossier me semble extrêmement important.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : J’ai fait partie de la commission d’appels d’offres et j'assume tout à fait le 
fait de dire que j'étais d'accord sur la première sélection des trois candidats sur les cinq reçus, ainsi 
que sur la deuxième sélection pour sélectionner le promoteur Pozzo Promotion.  
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Par contre, je voudrais m'assurer que le règlement de commercialisation du promoteur soit intégré 
dans l’acte de vente. Parce que pour le camping municipal, j’attends toujours les emplacements pour 
les tentes, et je sais que je ne les verrais jamais, alors que cela avait été défini, mais surement pas 
intégré dans l’acte de vente. Je souhaite vraiment que le règlement soit intégré dans l’acte de vente. 
 

Monsieur Le Maire : Je vous communiquerai le protocole de vente avant signature chez le notaire.   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Il serait bien que la commission « Grunes », qui va être créée, examine 
l’acte de vente et je souhaiterai que cela soit intégré dans la délibération.  
 

Monsieur Abel LEMARCHAND : Je tiens à rappeler que ce type de projet a déjà été réalisé dans la 
commune de Saint-Pair-sur-Mer et que cela s'est plutôt bien passé, et le promoteur était également 
Pozzo Promotion. D’ailleurs, les acheteurs n’ayant pas respecté leurs engagements ont été lourdement 
sanctionné financièrement. L’un a eu une sanction de 1000 € et un autre de 50 000 €. C'est donc 
quelque chose qui fonctionne. Je voudrais souligner que cette action s'inscrit dans le cadre du manque 
d'habitat pour les jeunes et également pour les personnes qui ne souhaitent pas s’éloigner trop de leur 
lieu de travail. Cela est une réalité pour tout le littoral français. Ce sujet revient sans cesse dans les 
médias et là, le promoteur s’est bien engagé à nos côtés pour proposer quelque chose qui aille dans le 
sens du manque de logements en résidences principales que ce soit en vente ou en location et nous 
en avons cruellement besoin. Nous pouvons donc tous nous en féliciter. 
 

Monsieur le Maire : Merci Monsieur Lemarchand.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Je vais faire une remarque que j’avais déjà faite lors du précèdent 
conseil, qui est de rajouter dans l’acte authentique une clause anti-spéculative pour éviter le délit de 
favoritisme et pour protéger le conseil municipal. Je vous propose d’indiquer dans la délibération : « le 
Conseil Municipal autorise la cession à Pozzo Promotion pour la création d’un ensemble de résidences 
principales, sous réserve de la réalisation préalable d'un bornage permettant d'isoler une bande de 
terrain et d'inclure dans l'acte authentique le règlement de commercialisation (clause de résidence 
principale, clause anti-spéculative, sanctions en cas de non-respect des obligations, …) de la société 
Pozzo Promotion annexée au présent ». Ce document protège le conseil municipal.  
 

Monsieur le Maire : Je suis tout à fait d'accord avec vous, la délibération sera complétée dans ce sens.  
 

Madame Florence GRANDET : Le choix des emplacements de création de logements ne pose pas de 
souci, et celui-ci bien au contraire, puisqu’il est destiné à des jeunes compte-tenu de la taille. J’aimerai 
que cela ait du succès. Je vous ai fait part de la petite inquiétude que j'avais sur le sous-sol. Vous m’avez 
rassuré donc plus d’inquiétude par rapport au projet avec toutes les recommandations que l’on a déjà 
faites.   
 

Monsieur le Maire : Lors de l’appel à candidature, nous avions communiqué l’étude de sol et les études 
géotechniques du Cabinet FondOuest avec les recommandations existantes.  
 

Monsieur Xavier GRAFF : Je n’étais pas à l’audition, la société Pozzo Promotion a fait un très bon travail 
au niveau architectural qui correspond davantage à ce que l’on attendait. Je trouve le sujet du sous-
sol très important parce que la nappe n'est pas profonde, et là nous allons être à au moins 2 mètres 
de profondeur, même s’ils disent que c’est surélevé cela ne va pas, je pense, être surélevé d’1 mètre 
et 38 places de parking, c’est 38 voitures dans la zone et il n’y a pas de places de stationnement.  
 

Monsieur le Maire : Lors du dépôt de permis de construire le service instructeur regardera les études 
de sol et évidemment que toutes les conditions requises seront prises en compte.  
 

Monsieur Christian GESNOUIN : Est-ce que l’on pourrait avoir un plan de l’ensemble avec la 
construction des petits immeubles et de l’EHPAD ? Parce que là, nous parlons de 38 places de parkings, 
plus les places pour l’EHPAD, comment tout cela va s’articuler ?  
 

Monsieur le Maire : Aujourd'hui, je n’ai pas encore le plan de l'EHPAD de Philogéris. Il y aura une voirie 
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existante qui doit d’ailleurs nous être rétrocédée. Concernant l’EHPAD, l’ARS a donné son accord pour 
la construction. L’architecte devrait nous déposer le permis de construire. Dès que j’aurai d’avantages 
d’informations je vous les communiquerai.   
 

Monsieur Noël DOCQ : Je voudrais préciser qu’au début de mon mandat, les vœux étaient formulés 
sur la demande de logements pour les jeunes. Aujourd'hui, nous arrivons à un objectif dans ce mandat. 
Je suis satisfait et remercie toute l'équipe pour ce travail.  
 

Monsieur Christian BALLOU : J'ajouterai juste une chose, avec ces auditions nous avons démontré que 
l’on travaille tous dans le même sens pour le bien de Jullouville.  
 

Monsieur le Maire : Je suis d'accord avec vous Monsieur Ballou.  
 

 

Adopté par  

 17 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, 

Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-

Claude, M. GESNOUIN Christian. 

NPPV : M. HARIVEL Rémi.  
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N° 10.06.2024/09 – ORGANISATION D’UN MARCHÉ DE CRÉATEURS LES 17 JUILLET, 28 JUILLET, 11 AOÛT ET 18 
AOÛT 2024 - PLACE DU CASINO DE 17H00 A 20H00 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, 3ème adjointe, en charge du 

patrimoine humain, historique, culturel, et naturel, de l’accessibilité et des relations avec les 

associations :   

 

Dans le cadre de la programmation estivale, un marché de créateurs est proposé à Jullouville sur 4 
dimanches les 7 juillet, 28 juillet, 11 août et 18 août 2024, Place du Casino de 17h00 à 20h00.  
 
Ce marché serait ouvert à tous les créateurs, artisans et métiers d’art, gratuit sur inscription.  
 
Les candidatures sont à adresser à comjullou@gmail.com  
 
Le nombre de places est limité à 10 exposants par date.  
 
Les candidats devront justifier d’une immatriculation professionnelle ainsi qu’une attestation 
d’assurance.  
 
La commune décline toute responsabilité en cas de contrôle, perte ou vol.   
 
La ville de Jullouville met à disposition l’emplacement délimité aux festivités sur la Place du Casino, la 
pagode, une arrivée électrique ainsi que 2 tables et chaises par exposant.  
 
Installation possible dès 16h00 et remballage après 20h00.    
 
Considérant l’intérêt de ce projet dans le cadre de la programmation estivale,  
 
Sous réserve de l’avis favorable de la Commission Marché de Plein air,  
 
Le Conseil Municipal approuve l’organisation d’un Marché des Créateurs les 7 juillet, 28 juillet, 11 août 
et 18 août 2024, Place du Casino de 17h00 à 20h00.  
 
Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération.   
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

 

Monsieur le Maire : Comment se fera la sélection ?  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Des créateurs de la région, et surtout un savoir-faire local.  
 

Monsieur le Maire : Une commission marché est prévue vendredi 14 juin à 14h00 pour avoir leur avis 
sur le sujet.  
 

Madame Florence GRANDET : Je me félicite du retour de ces animations qui étaient très appréciées. 
Je trouve que 20h00 c’est tôt pour une fin, avec les retours de la plage, etc….  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Pour l’instant c’est à l’essai, nous verrons sur le terrain s’il y a un 
besoin de prolongation d’horaire.   
 

Madame Florence GRANDET : Il est vrai que si c’est tard, cela nécessite de l’éclairage et là c’est une 
autre chanson, mais 21h00 serait bien et cela laisserait plus de chance aux exposants de faire de 
bonnes affaires.  

mailto:comjullou@gmail.com
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Madame Marie-Laure LEROUX : nous prenons note de l’idée.  
 

Adopté à l’unanimité.  
 

 
 
N° 10.06.2024/10 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, 3ème adjointe, en charge du 

patrimoine humain, historique, culturel, et naturel, de l’accessibilité et des relations avec les 

associations, afin de présenter les demandes de subventions des associations de Jullouville :  

 L’association Mémoire et Patrimoine : 300,00 €. 
 

17 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LEMARCHAND 

Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. BALLOU Christian, 

Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-

Claude, M. GESNOUIN Christian. 

NPPV : Mme GRANDET Florence. 

 

 Les amis d’Henriette : 500,00 €  
 

Adopté à l’unanimité.  
 

 
 
N° 10.06.2024/11 – CONVENTION D’INTERVENTION DE L’EPF NORMANDIE SUR LA FRICHE ANCIEN CINÉMA 
L’ESTIVAL 
 

 Monsieur le Maire expose :  

 
Dans le cadre de la convention Région Normandie / EPF Normandie 2022/2026, l’EPF Normandie 
cofinance et assure la maitrise d’ouvrage de certaines opérations de résorption de friches, à la 
demande et au bénéfice des collectivités locales et de leurs établissements publics.  
 
L’objet de la convention ci-jointe est de définir les modalités de l’intervention de travaux pour la friche 
Ancien Cinéma L’Estival et leur financement.  
 
Le Conseil municipal :  
 
- Approuve la convention ci-jointe, 
 
- Dit que le montant total des travaux s’élève à 200 000,00 € HT,   

 

- Dit que le financement correspondant à la part de la commune soit 25 % du montant total des travaux 
HT auquel s’ajoute la TVA correspondante sera de 17 500,00 € d’acompte à signature de la 
convention et de 42 500,00 € de solde à la fin des travaux, ces montants  

 

seront inscrits au Budget Primitif 2024.  
 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre de la présente délibération.  
 

 

Le Conseil municipal,  
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Après en avoir délibéré,  

Adopté par  
 

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LEMARCHAND 

Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre, Mme 

HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

3 voix contre : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine.  
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Questions diverses 
 
 
Questions diverses du groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 

1) Place du Marché réalisation des travaux 

 

Monsieur Pierre CHÉRON : Le 6 novembre nous avons voté pour les travaux de la Place du Marché. 
Dans notre tête, vous avions un schéma avec beaucoup de verdure. Aujourd’hui, nous avons un 
schéma tout à fait différent qui est noir. Nous passons d’une place qui avait une certaine chaleur à 
une place sans chaleur, mais qui sera torride lorsqu’il y aura du soleil l’été. Ça ne correspond pas 
du tout avec le procès-verbal qui a été adopté en connaissance de cause, puisque maintenant nous 
faisons toujours une pré-lecture, nous pouvons donc faire nos remarques, si besoin est, qui sont 
prises en compte. Au niveau du conseil municipal au lieu de passer 1 heure comme auparavant, 
nous passons 30 secondes. La réalisation n’est pas ce pourquoi j’avais voté. Je me suis dit que 
quelque chose n’allait pas et j’ai donc envoyé un mail à la Sous-préfecture en demandant la 
délibération. La Sous-préfecture m’a dit de demander à la collectivité, sinon de revenir vers eux afin 
de me communiquer les choses comme il se doit. J’ai donc fait la demande auprès de Madame 
Denat, qui m'a envoyé les documents qui correspondaient et je vois que sur la délibération 
transmise il est indiqué « annule et remplace pour raison matérielle ». Donc, je regarde ce que l’on 
appelle une modification matérielle et je vois que la modification peut être sur la forme (faute 
d’orthographe, ponctuation, erreur de chiffres, …) mais jamais sur le fond. Donc, il y a quelque 
chose qui ne va pas. Mais au moment de la délibération, il n’y a jamais eu allusion à ce que l’on va 
faire et on nous a jamais fait allusion à l’économie réalisée et au 15 jours de gagné sur le temps de 
la réalisation. Cela n’a jamais été évoqué, il y a un problème quelque part. Il y a quelque chose qui 
m'interpelle, on nous l’aurait dit le jour de la commission qui a géré le dossier, et malheureusement 
je ne pouvais pas être présent ce jour-là pour des raisons familiales, je me suis dit il y a un problème.  
Après ma demande à Madame Denat, j’ai eu le temps de lire ce que j’avais reçu, il y avait des 
avantages mais aussi des inconvénients. On nous aurait dit : voilà l'économie réalisée et maintenant 
Mesdames et Messieurs les élus vous choisissez. Entre le vert et le noir, il y a une différence de 
couleur. Je suis fort dérouté.  
 

Monsieur le Maire : Je rappelle que le cahier des charges, qui avait été élaboré par le cabinet Tecam 
a demandé des solutions drainantes pour l’environnement. Tout le monde pensait que drainant 
égal pavés. Pour ceux qui étaient à la commission d'appel d'offres, je me souviens très bien que ce 
qui avait séduit tout le monde c'était le côté recyclage des enrobés, on ne savait pas que nous 
pouvions recycler de l’enrobé, et surtout le côté drainant. Cela répondait à la solution drainante de 
la Place du Marché. Les commerçants du marché sont satisfaits, les personnes venant faire leur 
marché trouvent la place aérée et j’ai des retours de Jullouvillais qui m’ont dit que nous avions une 
belle Place de Marché. Les pins seront plantés en automne car actuellement ce n’est pas la saison 
des plantations. Il reste l’effacement des réseaux à effectuer, l’entreprise Cegelec souhaitait 
intervenir en juillet, mais l’arrêté bruit l’interdit. Les travaux se feront donc en octobre. Il reste 
encore le transformateur et les toilettes à habiller, tel que nous l’avons défini à la commission 
ouverture de plis. Nous sommes complètement en phase avec ce que nous avions décidé à la 
commission ouverture des plis. Une inauguration de la Place du Marché sera faite lorsque celle-ci 
sera entièrement finie, c’est-à-dire en octobre/novembre.  
 

Madame Florence GRANDET : J’aimerais bien que vous commenciez à répondre à monsieur Chéron 
sur la forme.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Ce qui me dérange c’est que tous les élus avaient le schéma avec les 
pavés dans la tête. Nous avions vu que ces pavés n’étaient pas forcement adaptés aux personnes à 
mobilité réduite et qu’il fallait prévoir plutôt quelque chose de lisse. Les arbres seront plantés plus 
tard. D’ailleurs, des personnes ont dû vous poser la question, puisque des panneaux ont été 
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installés pour informer de la plantation d’arbres. Ce que je vous dis, c’est qu’un projet a été 
présenté aux élus et ce le projet a été voté. Je vous rappelle qu’une commission n’est jamais 
souveraine, ce qui compte c’est le vote du conseil municipal.   
 

Monsieur le Maire : Sachez qu’à la commission d’appel d’offres le projet a été choisi à l’unanimité, 
ainsi qu’au conseil municipal du 6 novembre 2023. Monsieur Ballou peut-être avez-vous plus de 
mémoire sur la commission.   
 

Monsieur Christian BALLOU : Je me souviens très bien de cette commission, nous avons 
effectivement parlé de recyclage, mais le cabinet Tecam nous avait aussi parlé de pavés 
autobloquants. Ce qui est présenté ce sont les pavés avec de l’engazonnement et c’est ce qui a été 
voté lors de la commission. Ce que Monsieur Chéron précise c’est que la modification, elle, n’a pas 
été votée. 
 

Monsieur le Maire demande des précisions à Madame Denat. 
 

Madame Denat : C’est la variante n°1 qui a été votée en conseil municipal le 6 novembre et qui a 
été réalisée sur la Place du Marché. La demande de modification pour erreur matérielle sur la 
délibération du 6 novembre envoyée à la Sous-Préfecture le 27 novembre portait uniquement sur 
la correction d’un montant de 44,40 euros, l’ensemble du texte et du tableau des lots attribués est 
resté le même. Cette délibération modifiée a été visée par le contrôle de légalité le 27 novembre. 
 

Monsieur le Maire : C’est la variante n°1 qui a été votée en conseil municipal du 6 novembre.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je suis d’accord sur le fait que si le conseil municipal ne valide pas la 
décision de la commission d’appel d’offres il faut en rediscuter. Une commission n’est jamais 
souveraine.   
 

Madame Florence GRANDET : Vous dites qu’il n’y a pas eu malversation, mais je suis désolée, nous 
nous sentons trompés. Vous réalisez un chantier qui n’est pas celui pour lequel nous avons voté. 
Quand on fait un choix, on le motive. Par exemple ici c’était l’aspect environnemental, nous 
sommes loin de l’aspect environnemental.   
 

Monsieur le Maire : Justement l’aspect environnemental pour le recyclage et le drainage a été 
choisi et retenu. 
 

Madame Florence GRANDET : Pour vous la verdure c’est de la couleur, je suis désolée la verdure 
ce n’est pas que de la couleur. Vous dites qu’avec de l’enrobé de recyclage nous avons 20 % de 
subvention. Mais peut-être que pour nous ce n’est pas la subvention la plus importante.  
 
Monsieur le Maire : Au niveau de l’appel d’offres, notre priorité était le côté environnemental 
recyclé et drainant.   
 

Madame Florence GRANDET : Nous, ce n’est peut-être pas la première chose qui nous importe.  
 

Monsieur le Maire : Nous avons eu des subventions pour l’aspect environnemental sur ce 
projet selon l’appel d’offres qui avait été fait pour la place du Marché.  
 

Madame Florence GRANDET : Ce n’est pas très bien exprimé.  
 

Monsieur le Maire : Les propositions adéquates avaient été faites.  
 

Madame Florence GRANDET : Ce ne sont pas des propositions adéquates puisqu’elles ne 
correspondent pas à ce que nous avions voté. Qu’il y ait du goudron sur cette place avec un drainage 
pourquoi pas mais nous nous pensions que ce serait sur les bandes de roulage. Et en terme de 
chaleur cet été, l’aspect va avoir très sérieusement changé, il y aura déjà beaucoup moins de 
verdure qu’il y avait avant ces travaux. Le quiproquo est complet de A à Z et nous pouvons 
effectivement nous sentir trompés sur toute la ligne. Puisque que l’on est sur la Place du Marché, 
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nous pouvons peut-être en terminer, l’emplacement des poubelles n’est pas le même sur le plan 
que le positionnement actuel, Est-ce que les poubelles pourraient être enterrées ?  
 

Monsieur le Maire : La décision de Granville Terre et Mer aujourd’hui est de ne plus enterrer les 
poubelles pour des raisons techniques. 
 

Madame Florence GRANDET : D’accord.  
 

Monsieur le Maire : Il y avait pour les poubelles un petit enclos pour les cacher et suite à une 
réunion avec Granville Terre et Mer nous allons faire un essai pour le moment comme ça et voir 
par la suite si un enclos sera à refaire.  
 

Madame Florence GRANDET : Je comprends très bien que l’on ne plante pas des arbres à la veille 
de l’été, mais si l’on regarde le positionnement des petits piquets montrant les emplacements, il ne 
va pas falloir que les pins grandissent trop. On ne peut pas mettre le nombre d’arbres pour lequel 
vous vous êtes engagés sur un espace aussi restreint.  
 

Monsieur le Maire : Le positionnement des arbres a été vu avec l’entreprise en charge du lot 
espaces verts. 
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2) Indemnité des élus 

 

Monsieur Pierre CHÉRON : Lors du conseil municipal précèdent, lors du vote du budget, Je vous 
avais rappelé les termes de vote du budget et nous devions avoir un tableau avec les indemnités 
pour l’année N-1. Vous nous avez effectivement remis un tableau avec les indemnités en tant 
qu’élus municipaux. J'étais surpris, comme nous avons pu en discuter, car cela était exposé 
différemment dans d’autres communes. Donc je suis allé voir, et j'ai retrouvé un document de la 
DGCL, qui n’est pas une association de maires qui n’osent pas dire ce qu’ils touchent, mais la 
Direction Générale des Collectivités Territoriales qui dit que : « Aux termes de ces articles, il revient 
à ces collectivités et EPCI-FP d’établir chaque année un état récapitulatif des indemnités de toutes 
natures dont bénéficient les élus siégeant à leur conseil, « au titre de tout mandat ou de toute 
fonction », exercés en leur sein d’une part, et d’autre part : au sein de tout syndicat mixte ou pôle 
métropolitain et au sein de toute société d’économie mixte/société publique locale. ». Et la DGCL 
donne un exemple : « dans le cas d’un adjoint au maire, siégeant au sein d’un EPCI-FP, et vice-
président au sein d’un syndicat mixte ouvert restreint : la commune devra reporter, dans son état 
récapitulatif, son indemnité d’adjoint au maire et celle de vice-président du syndicat mixte ». Donc, 
le tableau que vous nous avez donné n'est pas complet. Ce n’est pas du tout du voyeurisme mais 
vous savez bien qu’au niveau des élus, il y a toujours de la suspicion, ils sont élus, ils sont là pour se 
faire de l’argent. L’élu a sa rémunération, elle est juste, elle est équitable, il n’y aucun problème. 
Elle est d’autant plus reconnue que les élus ne sont pas surpayés, mais il faut de la transparence et 
malheureusement lors des dernières élections nous avons payés une non transparence.  
 

Monsieur le Maire : Je n’ai aucun état d'âme à afficher les indemnités que je touche. Ce n’est pas 
les indemnités qui me motivent mais l’intérêt de la commune. Nous avons interrogé à l’époque le 
Président des Maires en lui demandant ce que l’on devait faire, devons ou non donner le tableau ? 
La réponse a été que chaque commune donne un tableau pour sa commune et chaque syndicat 
donne un tableau pour la commune. Ce qui a été fait. J’entends la remarque. Si vous souhaitez que 
l’on vous donne le montant des indemnités, au titre de voyeurisme, car je vois les regards de 
certains, nous pouvons le faire. Maintenant, je veux me concerter avec mes collègues, afin que l’on 
se coordonne tous ensemble. Je ne sais d’ailleurs pas s’il y a une présentation indemnités au niveau 
du SMAAG ou du SMPGA.  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Au niveau du SMPGA, les indemnités que perçoivent les élus sont 
affichés au comité syndical.  
 

Monsieur le Maire : Je vais reposer la question au Président des Maires de la Manche en lui 
demandant une consigne forte.  

 

 

3) Marquage sur la Promenade des escaliers et accès à la plage pour localisation simple en cas de 
besoin : enfant perdu, accident, … 

 

Monsieur Christian CHARLOT : Le marquage est toujours en prévision. La partie Nord de la 
promenade va recevoir quelques travaux dans les mois et les années à venir, et comme il s’agit 
d’aménagement il faudra s'adapter en fonction. Rien ne nous dit que la promenade va rester en 
l’état, elle peut devenir plus large, des corps de garde peuvent être supprimés, des bancs peuvent 
être déplacés, etc…. Ce qui veut dire que nous risquons de faire un travail pour rien.   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : La réponse n’est pas sérieuse. Si je vous avais posé la question sur 
l’éclairage, que vous avez enlevé, vous pourriez effectivement me répondre que la promenade va 
être refaite. Je serai prêt à écouter et même à aller dans votre sens. Je l’assume, en commission 
travaux, j’étais d’accord avec vous. J’ai même dit à Monsieur le Maire vous aviez raison, on ne va 
pas dépenser de l’argent alors que des travaux vont être faits dans un ou deux ans. Mais là, cela fait 
des années que nous demandons ce marquage, au précèdent mandat nous le demandions déjà. 
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Vous nous aviez répondu que le dragon 50 devait faire la différence entre différentes choses. Cela 
ne prend que quelques heures aux employés communaux pour peindre des chiffres. Ce n’est pas 
un investissement qui remet quoi que ce soit en cause. Par contre, lorsqu’il y a besoin d’une 
intervention, c’est plus facile, on appelle les secours en précisant le numéro d’escalier auquel on se 
trouve. Alors ne me dites pas que c’est parce que nous allons refaire la promenade, ça c’est une 
mauvaise réponse.  
 

Monsieur le Maire : On regardera le sujet.       
 

 

4) Vélos sur la digue pendant la période estivale, les vacances scolaires et les longs week-ends 

 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je n’ai rien contre les vélos puisque je fais du vélo moi-même, mais là 
c'est hyper dangereux, il suffit de se promener un petit peu pour voir des enfants, des chiens, … et 
des vélos qui passent. S’ils étaient civilisés, la cohabitation pourrait se faire, mais 
malheureusement, est-ce qu’en toute objectivité vous avez déjà vu un seul cycliste se préoccuper 
des personnes susceptibles de sortir des chemins qui donnent sur la promenade ?  Jamais je n’en 
ai vu un seul. Alors qu’attendez-vous ? Depuis des années nous vous le demandons, vous attendez 
qu’il y ait un accident ? Vous dites les gendarmes verbalisent l’été. Oui, peut-être une fois mais ce 
n’est malheureusement pas suffisant. Quand il y aura eu plusieurs verbalisations peut-être que ce 
sera respecté. Au départ nous partions sur la saison estivale, mais entre les ponts, les RTT et le 
télétravail, il y a maintenant du monde quasiment tout le temps à Jullouville, ce qui est très bien, 
mais il faut s’adapter Monsieur le Maire. Donc je pense qu’il faudra, même si vous n’avez pas le 
pouvoir de commandement des gendarmes, les sensibiliser sur le fait de respecter les arrêtés que 
vous prenez, parce que là manifestement tout le monde s’en moque. Vous allez me dire, vous les 
élus vous pouvez faire des remarques. J’en ai fait une ou deux fois, je n’ai jamais osé sortir la carte 
d’élu car j’ai toujours eu des bras d’honneur, des insultes, etc.... Je pense qu’il y a des forces de 
l’ordre, il faut leur dire car cela est vraiment dangereux. Et n’oubliez pas Monsieur le Maire que 
même si vous n'êtes pas fautif, vous pouvez être mis en cause. Ce sera beaucoup plus dur de se 
sortir d’une mise en cause que d’éviter un accident.  
 

Monsieur le Maire : Je ne comprends pas dans votre intervention Monsieur Chéron ce que vous 
demandez. J'entends votre manifestation sur les vélos, c'est dangereux, etc… L'interdiction des 
vélos est claire et les panneaux viennent d’être modifiés pour plus de clarté et sont en cours 
d’installation par les agents communaux, indiquant une interdiction du 1er juillet au 31 août. Si le 
conseil municipal propose d’interdire la promenade aux vélos toute l’année, je le passerai au vote. 
Si c’est un week-end ensoleillé, si c’est un pont, si des Granvillais viennent se promener sur la 
promenade, je vais dire stop il y a du monde interdit aux vélos ? Pendant les ponts pas de vélos, 
pendant les vacances scolaires en fonction des zones pas de vélos, les jours de pluie vélos, nous ne 
pouvons pas gérer au coup par coup. La solution que nous avons choisie ensemble, c’est interdiction 
du 1er juillet au 31 août avec pédagogie. Ensuite, nous avons demandé aux gendarmes de verbaliser. 
Les gendarmes verbalisent ou ne verbalisent pas. Mais ça, allez-vous adresser au commandant de 
gendarmerie. Quelles solutions proposez-vous ?  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Pour la période hors juillet et août, j’admets que cela peut être 
compliqué. Mais pour la période estivale, c’est quand même là le plus dangereux.  
 

Monsieur le Maire : Nous sommes d’accord et il y a l’arrêté d’interdiction durant la période estivale.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Rien n'est pire qu’une réglementation que l’on met et qui n’est pas 
respectée.  
 

Monsieur le Maire : Vous proposez quoi ?  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Que les gendarmes soient plus actifs et qu’ils verbalisent. Et nous avons 
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un garde champêtre qui pourrait être plus actif aussi.  
 

Monsieur le Maire : Le garde champêtre n’a pas le droit de verbaliser.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Il y a un manque de volonté de faire appliquer l’arrêté.  
 

Monsieur le Maire : Pas du tout et d’ailleurs lors de l’installation des gendarmes, chaque année, à 
laquelle vous être présent Monsieur Chéron, je leur redemande de verbaliser les vélos sur la 
promenade.    
   
Monsieur Pierre CHÉRON : Je pense que plusieurs élus vivent la même chose que moi lorsqu’ils se 
promènent à pieds sur la promenade.  

 

Madame Florence GRANDET : Même si notre garde champêtre ne peut pas verbaliser, il peut se 
promener sur la promenade et faire remarquer aux cyclistes qu’ils doivent se promener pieds à 
terre.  
 

Monsieur le Maire : Il le fait.  
 

Madame Florence GRANDET : Je ne l’ai jamais vu. Rien que l’uniforme devrait imposer une 
pédagogie plus ferme.  
 

Monsieur le Maire : Vous ne devez pas avoir les mêmes horaires Madame Grandet.  
 

Madame Florence GRANDET : Pourtant entre les horaires de Monsieur Chéron et les miens, je 
pense que nous couvrons des plages horaires assez larges. Et en ce qui concerne les panneaux en 
cours d’installation, je pense que les dates devraient être mis en grand, car la lecture de ces 
interdictions n’a d’intérêt que pendant une certaine période. Donc si la période n’est pas inscrite 
aussi gras que la notion d’aire piétonne cela ne sert à rien.  
 

Monsieur le Maire : Les dates sont indiquées.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Pourquoi ne demandez-vous pas l’assermentation du garde 
champêtre auprès du Tribunal ? Vous pouvez le faire assermenter, puisqu’il est normalement là 
pour faire respecter les arrêtés municipaux.  
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5) Casses de différents véhicules à Saint-Michel, route des 5 chemins, route de Champeaux 

 

Monsieur le Maire : La DREAL, que j'ai eu encore récemment, surveille.  
 

Madame Florence GRANDET : Il n’y a pas un terrain à vendre dans le carrefour, ce qui pourrait 
intéresser le ferrailleur et lui permettre d’étendre encore sa superbe exposition.  
 

Monsieur le Maire : J’ai appris qu’il y avait un terrain à vendre.  
 

Madame Florence GRANDET : Nous pourrions peut-être préempter ? Cela ne nous ruinerait pas et 
cela empêcherait à ce ferrailleur de s’étendre.   
 

Monsieur le Maire : Pour préempter, il faut associer un projet d’intérêt public. Le propriétaire 
actuel n’aura pas le droit d’étendre sa casse puisque la DREAL l’autorise pour une superficie précise.  
 

Monsieur Abel LEMARCHAND : je pense que s’il y a eu un contrôle par la DREAL et qu’il n’y a pas 
eu de problème derrière, c’est qu’on lui donné l’autorisation d’exploiter ce site. Je pense qu’à 
l’origine le ferrailleur a dû avoir une autorisation. Dès qu’il se conforme à la réglementation et qu’il 
est contrôlé par la DREAL nous ne pouvons rien faire. C’est la DREAL qui pilote le dossier. Lorsqu’il 
y a contrôle de la DREAL et que les normes ne sont pas respectées ils ordonnent de fermer.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Entièrement d’accord avec ce que vient de dire Monsieur 
Lemarchand. En revanche, pour Saint-Michel-des-Loups, la casse était à l’air libre et après contrôle 
de la DREAL, cette dernière lui a imposé des palissades. Les palissades ont été installées et cela a 
été respecté pendant un certain temps mais maintenant nous avons redépassé ces palissades et 
effectivement il faudrait un deuxième contrôle de la DREAL. Le ferrailleur abuse à chaque fois et 
sait très bien qu’il y a un délai entre l’intervention de la DREAL et il en profite. Si effectivement il 
acquiert le terrain en vente il va mettre des camions.  
 

Monsieur le Maire : Il est dans l’illégalité totale puisqu’il joue sur la proximité de son terrain sur 
lequel il a mis des palissades. Il a des contrôles de la DREAL tous les deux ans. Nous avons tous 
remarqué que de temps en temps le tas diminue et ce juste avant le contrôle. L’exploitant serait en 
infraction totale de déposer sur le terrain voisin sans autorisation d’extension.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Oui mais il s’en moque. S’il arrive à acheter le terrain, il mettra des 
palissades autour.  
 

Monsieur le Maire : Il n’aura pas le droit.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Ce terrain pourrait être intéressant pour la commune afin d’y faire 
un grand parking pour les personnes allant se promener dans les chemins.  
 

Monsieur le Maire : Pourquoi pas, je ne suis pas opposé. Un droit de préemption doit être justifié.  
 
 

6) EHPAD Les Jardins d’Henriette 

 

Ce sujet a été évoqué lors du point n°5 (Demande du centre Communal d’Action Sociale de 

Jullouville - CCAS - pour la réalisation de la gestion administrative et comptable du CCAS par la 

commune de Jullouville).  
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7) Propreté cale des Plaisanciers et butte paysagère  

Monsieur Pierre CHÉRON : Les employés municipaux, à juste titre, râlent car lorsqu’ils vont 

nettoyer le talus il y a des excréments de chevaux qui ont atterri là. Niveau hygiène cela est 

lamentable. Et puis le parking lui-même est une porcherie. Il faut faire quelque chose à mon avis. 

Si un contrôle sanitaire intervient, je pense que les propriétaires regretteront de ne pas avoir écouté 

les consignes du Maire.  
 

Monsieur le Maire : J’ai moi-même pris un lad en train de ramasser le crottin de cheval et de le 

lancer dans le talus. Je suis intervenu en lui demandant ce qu’il faisait et il m’a répondu qu’il 

nettoyait la place. Je lui ai d’abord répondu sur un ton humoristique lui demandant s’il mettait de 

l’engrais dans le talus pour espérer améliorer les plantes, ensuite je lui ai demandé s’il faisait la 

même chose chez lui car là il était sur une propriété communale. Il m’a répondu : oui et alors ? Je 

me suis donc présenté en lui disant que j’étais le Maire de la commune. Il m’a répondu : et alors ? 

J’ai donc noté l’immatriculation du van en lui spécifiant qu’ils ont l’autorisation d’accès à la plage 

mais qu’en échange il y a la propreté. Sinon ils seront interdits d’accès à la plage. Cela dure trois 

mois et ils recommencent. On va finir par être obligés de donner des autorisations individuelles 

uniquement à ceux qui respectent les règles.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Cela confirme ce que je disais tout à l’heure, faites assermenter 

votre garde champêtre afin qu’il fasse respecter les arrêtés municipaux. 

 

8) Signalétique rond-point Saint Pierre Langers (Jullouville – Le Mesnil Grimeult) 

 

Monsieur le Maire : Je vous lis le message que j’ai envoyé à Jean Morin le 13 février 2023 : 
« Bonjour, le département a réalisé le rond-point à Saint Pierre Langers sur la départementale 
Granville Avranches. C’est une belle réalisation au titre de la sécurité. Cependant, sur les panneaux 
de signalisation il est indiqué le Mesnil Grimeult, le hameau le plus proche, et Jullouville a été oublié. 
Les algorithmes de recherche de guidage routier indiquent toujours cette direction pour accéder à 
Jullouville. Serait-il possible de rajouter un panneau indiquant Jullouville ? En vous remerciant ». 
Monsieur Morin a fait suivre mon message à ses collègues, services techniques, directeur 
technique, etc… : « Je fais part de cette remarque à l’administration afin de déterminer si le 
règlement départemental de signalisation peut s'adapter aux orientations des algorithmes de 
guidage routier que tu évoques ». J'en suis là.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je vais vous répondre sur le ton de la plaisanterie car nous en avions 
parlé à un précèdent conseil et vous nous aviez dit que vous alliez en parler et je vous crois. Je serais 
tenté de dire à Monsieur Morin : comment faisait-on avant qu’il y ait des algorithmes ? Vous croyiez 
que c’est une réponse ? Honnêtement, il se fout de vous.  
 

Monsieur le Maire : Pourtant le Maire a un pouvoir de police, n’est-ce pas Monsieur Ballou.  
 

 

9) Démarche pour faire inscrire La Baie du Mont Saint Michel avec ses traditions au patrimoine de 
l’UNESCO 

 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je vous informe qu’un dossier est en train de se faire auprès de 
l’UNESCO. Ce dossier est traité entre autre par la Mairie de Fougères. C’était pour vous informer 
sur le sujet et également pour sensibiliser les maires des communes du littoral. La démarche serait 
de faire de la baie une activité traditionnelle pour éviter d’être embêté régulièrement par la DDTM.  
 

Monsieur le Maire : Il est vrai que les réglementations de la DDTM et également de la DREAL, qui 
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partent d’un bon sens, mais rentrent de temps en temps dans des dogmes. Interdire des traditions 
comme la pêche, je trouve que l’on va un peu loin. C'est comme si demain, nous allions interdire la 
tradition de la pêche au filet. Je me souviens d'avoir été péché le mulet dans la baie du Mont-Saint-
Michel en traversant avec une roulette et nous étions vingt à tirer sur le filet. C'est une pêche 
traditionnelle. C’est bien pour cette raison que nous voulons, et j'ai pris la décision, mettre les 
courses de l'hippodrome marin dans le patrimoine immatériel de l'UNESCO. Parce que je sens bien 
des batailles pour lesquelles demain, et vous avez parlé des chevaux sur la plage, nous n’aurons 
plus le droit de faire notre hippodrome marin, parce que l’on va souiller le sable. Cela fait partie de 
traditions de plus de 130 ans. Donc à ce titre-là, la démarche avec le Maire de Pleine-Fougères et 
les autres Maires est une démarche intéressante. En même temps, ne nous leurrons pas, je vois 
que pour les courses et notre hippodrome marin c'est un long dossier. Ce dossier va donc mettre 
beaucoup de temps et si nous y arrivons cela va prendre au moins 10 ans. Pour la labellisation du 
carnaval de Granville il y a eu 10 ans de travail, avec des commissions ad’hoc. Aujourd'hui, pour ce 
qui nous concerne, nous avons les feux verts de l'académie d'agriculture. Mais malgré tout, voir 
avec les autres maires bien sûr, je suis d'accord. 

 

 
Questions diverses du groupe « Avenir et ambitions pour Jullouville – Saint-Michel-des-Loups  

 
1) Nous avons besoin des mêmes explications que M. Chéron sur les conditions de réalisation de la 

Place du Marché. Quand auront lieu les finitions ? notamment la plantation des arbres ? Le nombre 
prévu sera-t-il respecté ?  

 

Voir réponse apportée au groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 

 

2) Vous avez ouvert « un cahier pour recueillir les idées concernant la destination des bâtiments et du 
parc du Château de la Mare ». Avez-vous l’intention de consacrer une commission à son 
dépouillement ? A un travail commun sur ce sujet important pour la commune ?  

 

Monsieur le Maire : Je ne sais pas si Monsieur Ballou vous a transmis le tableau qui synthétise ce 
sujet vu en commission le 3 juin. Nous avons commencé à y travailler et nous y continuons. 
Aujourd'hui, je rappelle que nous ne sommes pas encore propriétaire, puisque la vente a été 
reportée. La clause libératoire n'ayant pas été faite.  
 

Madame Florence GRANDET : Je trouve dommage que l’on nous remette qu’une simple liste.  
 

Monsieur le Maire : Vous êtes partie avant la fin de la réunion.  
 

Madame Florence GRANDET : Bien sûr que je suis partie avant la fin, la destination de cette réunion 
n’était pas du tout le sujet.  
 

Monsieur le Maire : Si, il était indiqué sur la convocation Madame Grandet qu’à la fin cette réunion, 
j'évoquerai le sujet de l'avenir de la colonie de Saint-Ouen et également le projet concernant la 
promenade et la digue avec l’ASA. J'ai même communiqué les premières esquisses de la promenade 
du cabinet d’architecte. Les sujets sont dans le mail d’invitation que vous avez reçu. C’était d’ailleurs 
une discussion intéressante sous forme de débat ouvert.  
 

Madame Florence GRANDET : Je pense qu’un sujet qui engage la commune, pour peut-être une 
dizaine d’années, cela mériterait une commission. 
 

Monsieur le Maire : C'est n’est pas dizaine d'années, c’est 50 ans Madame Grandet.  
 

Madame Florence GRANDET : Je pense que cela mérite bien plus qu’une fin de réunion.  
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Monsieur le Maire : Je souhaite que cela soit partagé en conseil municipal et donc ce sujet sera 
discuté avec tous les membres du Conseil Municipal et non en commission.  
 

Madame Florence GRANDET : Pour le moment c’est vraiment à dose homéopathique. Et vous nous 
annoncez que la vente est reportée à quand ?   
 

Monsieur le Maire : Je ne sais pas. Il y a une clause libératoire, je vous l’ai l'expliqué Madame 
Grandet. Je ne sais pas si vous vous souvenez de la clause libératoire ?   
 

Madame Florence GRANDET : Si tout à fait.  
 

Monsieur le Maire : Très bien et donc à ce titre-là, l'occupant est toujours là. C’est à la commune 
de Saint-Ouen de s'occuper de ce dossier-là. La commune achètera le bien libre de tout occupant.  
 

Madame Florence GRANDET : Donc cela veut dire que si dans trois mois, six mois, … l’occupant est 
toujours là … 
 

Monsieur le Maire : Vous souhaitez vous occuper de ce dossier à la place du Maire de Saint-Ouen?  
 

Madame Florence GRANDET : Non, non. Mais avez-vous envisagé que le dossier continue à 
trainer ?  
 

Monsieur le Maire : C'est le protocole d'accord qui a été signé et la clause libératoire a été votée 
en conseil municipal. Je suis le premier ennuyé car ce parc j’aurais aimé l’ouvrir le plus vite possible. 
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je me permets d’intervenir. Lorsque l’on a parlé de ce sujet, ma 
première réaction a été de dire à Monsieur le maire : vous avez raison.  
 

Madame Florence GRANDET : Nous étions tous d’accord le jour où nous l’avons évoqué.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Et pour peu que le mois d’octobre arrive… nous connaissons la chose. 
Même si cela est pénalisant.  
 

Monsieur le Maire : Et je vous signale que cette position embête également les services de l'État, 
parce que nous ne sommes pas propriétaires des 4 hectares et demi et des risques de ce qui peut 
se passer dedans, c'est la commune de Saint-Ouen. Je peux vous signaler que toutes les semaines, 
on me demande si la commune de Jullouville est propriétaire. Parce que quand vous avez sur les 
sites d’urbex la colonie, je peux vous dire que les services préfectoraux sont un peu inquiets, et 
attendent que l’on soit propriétaire pour sécuriser les lieux au plus vite. Mais si vous avez des 
propositions pour résoudre cette clause libératoire pas de problème.  
 

Madame Florence GRANDET : Ma question n’était pas ça, c’était jusqu’à quand et est-ce que vous 
vous êtes renseignés pour une solution pour en sortir ?  
 

Monsieur le Maire : La commune de Saint-Ouen y travaille. Personnellement, je ne ferais pas 
comme eux, le leur ai dit.  

 
 

3) Un contentieux d’urbanisme oppose l’aire de camping-cars privée de Saint-Michel-des-Loups à la 
commune. Qu’en est-il ?   

 
Monsieur le Maire : Je laisse Madame Margollé répondre.  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : L'aire de camping-car privée de Saint-Michel-des-Loups n'a pas eu son 
accord par GTM. Un PV d'infraction au code de l'urbanisme est en cours de réalisation et va être 
envoyé au Procureur de la République.  
 

Monsieur le Maire : cela a été dit en pleine transparence au propriétaire du parking.  
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Madame Anne MARGOLLÉ : Un arrêté lui a été envoyé lui disant bien que cette aire de camping-
cars privée n’est pas autorisée. Il est informé depuis plusieurs mois.  

 
 
4) Lors de la réunion publique à Saint-Michel-des-Loups concernant les futurs travaux de la Salle 

Claude Ledodey, nous avions demandé qu’un compte rendu soit mis en ligne. Cela a-t-il été fait ?  
 

Monsieur le Maire : Une communication a été faite avec le visuel via la presse, le site de la 
commune et le journal municipal.  

 
 
5) Le poste de « chargé de mission tourisme » est-il pourvu ?  
 

Monsieur le Maire : Je rappelle que ce n’est pas un poste de « chargé de mission tourisme », mais 
un poste de « chargé de mission communication et évènementiel » suite au classement de la 
commune en station de tourisme. Nous avons reçu 12 candidatures et un candidat a été retenu. Il 
s’agit de Marie Aline Bouton.  
 

Madame Florence GRANDET : La personne qui a été retenue est la personne déjà dans les murs. 
Quels services complémentaires va-t-elle apporter ?  
 

Monsieur le Maire : Elle était en fin de contrat et sa candidature était la meilleure sur toutes celles 
reçues.  

 
 
6) A l’instar de Saint-Pair-sur-Mer, où en est le projet de marquage sécuritaire des escaliers de plage ?  
 

Voir réponse apportée au groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 
 
7) Le terrain des boulistes bénéficiait d’un accès direct chemin de Blot. Celui-ci a été supprimé sans 

préavis, alors qu’il était souvent utilisé. Pour quel motif ?  
 

Monsieur le Maire : Un petit couloir d'un mètre existait entre le CTM et l'école. Ce couloir servait 
à quelques personnes qui venaient jouer aux boules et en particulier ces personnes viennent 
souvent en vélos. Vous avez vu qu’au CTM des containers ont été installés et ont été reculés pour 
pouvoir bénéficier de la place et en même temps pour sécuriser l'école et le CTM. Nous nous 
sommes aperçus que beaucoup de jeunes escaladaient ce petit couloir pour pouvoir aller jouer au 
basket pendant les vacances scolaires et là on appelait le Maire pour prévenir que des jeunes 
étaient présents afin de les déloger. Et d’autres personnes, avec d'autres intentions, escaladaient 
les deux murs pour pouvoir entrer au CTM et faire le plein d’essence. Nous avons eu de nombreux 
cambriolages. Nous avons donc décidé de fermer ce couloir. J'en ai parlé avec le président des 
boulistes, Monsieur Métairie. Cela change un peu les habitudes, cela fait un plus grand tour par 
rapport à ceux que quelques utilisateurs avaient l’habitude de faire.   
 

Madame Florence GRANDET : Je ne suis pas sûr que les raisons évoquées aient été bien transmises.  
 

Monsieur le Maire : J’ai eu un échange avec le Président pour lui donner ces éléments.  
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8) Les vieux lampadaires de la promenade François Guimbaud sont en cours d’enlèvement. Peut-on 
espérer une installation rapide d’un nouvel éclairage ?  

 
Monsieur le Maire : Les anciens lampadaires de la promenade François Guimbaud sont partis.  
L’installation d’un nouvel éclairage fait partie des projets que l'on a évoqué en réunion. Cela fait 
partie des réflexions à avoir lors de la réunion prévue le 4 juillet avec les membres du Conseil 
Municipal et l’ASA Jullouville Centre. Le cabinet d’études nous a transmis une première esquisse et 
nous allons maintenant rentrer dans le vif du sujet. Nous étions jusqu’ici dans les projets de 
sécurisation pour l’ASA et nous allons maintenant commencer à regarder la partie esthétique de la 
promenade. J’aimerais que tous les membres du conseil municipal puissent assister à cette réunion 
du 4 juillet à 14h30.  
 

Madame Florence GRANDET : C’est toujours le problème des réunions en semaine à 14h30, tout 
le monde n’a pas la possibilité d’y assister.  
 

Monsieur le Maire : Je comprends mais vous avez les collègues de votre groupe qui sont présents 
et qui vous en parlent après. 

 
  
 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 8 juillet 2024.  
 

 
 

                     La séance est levée à 20 heures 46. 
 
 
 

           Le secrétaire de séance                                                                                  Le Maire,  
             Marie-Laure LEROUX                                                                                  Alain BRIÈRE 


